
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE 

Arrêté du 19 décembre 2022 portant définition et fixant les conditions  
de délivrance du brevet de technicien supérieur « industries céramiques » 

NOR : ESRS2234213A 

La ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche et le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur 
et des outre-mer, chargé des outre-mer, 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles D. 643-1 à D. 643-35-1 ; 
Vu l’arrêté du 9 mai 1995 relatif au positionnement en vue de la préparation du baccalauréat professionnel, du 

brevet professionnel et du brevet de technicien supérieur ; 
Vu l’arrêté du 24 juin 2005 fixant les conditions d’obtention de dispenses d’unités au brevet de technicien 

supérieur ; 
Vu l’arrêté du 17 juin 2020 fixant les conditions d’habilitation à mettre en œuvre le contrôle en cours de 

formation en vue de la délivrance du certificat d’aptitude professionnelle, du baccalauréat professionnel, du brevet 
professionnel, de la mention complémentaire, du brevet des métiers d’art et du brevet de technicien supérieur ; 

Vu l’avis du Conseil national de l’enseignement supérieur et de la recherche en date du 15 novembre 2022 ; 
Vu l’avis du Conseil supérieur de l’éducation en date du 24 novembre 2022 ; 
Vu l’avis de la commission professionnelle consultative « industrie » en date du 29 novembre 2022, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – La définition et les conditions de délivrance du brevet de technicien supérieur « industries 
céramiques » sont fixées conformément aux dispositions du présent arrêté. 

Sa présentation synthétique est définie en annexe I du présent arrêt. 

Art. 2. – Les référentiels des activités professionnelles et de compétences et le lexique sont définis 
respectivement aux annexes II a, II b et II c du présent arrêté. 

Le référentiel d’évaluation fixé à l’annexe III du présent arrêté comprend les unités constitutives du diplôme, les 
unités communes au brevet de technicien supérieur « industries céramiques » et à d’autres spécialités de brevet de 
technicien supérieur, le règlement d’examen et la définition des épreuves ponctuelles et des situations d’évaluation 
en cours de formation qui sont définis respectivement aux annexes III a, III b, III c et III d du présent arrêté. 

L’horaire hebdomadaire des enseignements en formation initiale et le stage en milieu professionnel sont définis 
respectivement aux annexes IV a et IV b du présent arrêté. 

Art. 3. – Pour chaque session d’examen, la date de clôture des registres d’inscription et la date de début des 
épreuves pratiques ou écrites sont arrêtées par le ministre chargé de l’enseignement supérieur. 

Chaque candidat s’inscrit à l’examen dans sa forme globale ou dans sa forme progressive conformément aux 
dispositions des articles D. 643-14 et D. 643-20 à D. 643-23 du code de l’éducation. Dans le cas de la forme 
progressive, le candidat précise les épreuves ou unités qu’il souhaite subir à la session à laquelle il s’inscrit. 

La liste des pièces à fournir lors de l’inscription à l’examen est fixée par chaque recteur. 
Le brevet de technicien supérieur « industries céramiques » est délivré aux candidats ayant passé avec succès 

l’examen défini par le présent arrêté conformément aux dispositions des articles D. 643-13 à D. 643-26 du code de 
l’éducation. 

Art. 4. – Les correspondances entre les épreuves de l’examen organisées conformément à l’arrêté 
du 3 septembre 1997 modifié portant définition et fixant les conditions de délivrance du brevet de technicien 
« industries céramiques » et les épreuves de l’examen organisées conformément au présent arrêté sont précisées en 
annexe V du présent arrêté. 

La durée de validité des notes égales ou supérieures à 10 sur 20 aux épreuves de l’examen subi selon les 
dispositions de l’arrêté du 3 septembre 1997 modifié précité et dont le candidat demande le bénéfice dans les 
conditions prévues à l’alinéa précédent, est reportée dans le cadre de l’examen organisé selon les dispositions du 
présent arrêté conformément à l’article D. 643-15 du code de l’éducation, et à compter de la date d’obtention de ce 
résultat. 
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Art. 5. – La première session du brevet de technicien supérieur « industries céramiques » organisée 
conformément aux dispositions du présent arrêté a lieu en 2025. 

La dernière session du brevet de technicien supérieur « industries céramiques » organisée conformément aux 
dispositions de l’arrêté du 3 septembre 1997 modifié précité a lieu en 2024. A l’issue de cette session, l’arrêté 
du 3 septembre 1997 modifié précité est abrogé. 

Art. 6. – Le présent arrêté est applicable dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie française et en Nouvelle- 
Calédonie. 

Pour l’application de l’article 3 du présent arrêté, la référence au recteur de région académique est remplacée par 
la référence au vice-recteur. 

Art. 7. – La directrice générale de l’enseignement supérieur et de l’insertion professionnelle et les recteurs sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française. 

Fait le 19 décembre 2022. 
La ministre de l’enseignement supérieur  

et de la recherche, 
Pour la ministre et par délégation : 
La cheffe du service de la stratégie 

des formations et de la vie étudiante,  
adjointe à la directrice générale, 

L. VAGNER-SHAW 

Le ministre délégué auprès du ministre de l’intérieur  
et des outre-mer, chargé des outre-mer, 

Pour le ministre et par délégation : 
La directrice générale des outre-mer, 

S. BROCAS   
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ANNEXES 
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Assistant au sein des services conception, développement et mise au point

Chargé d’industrialisation   

Assistant du responsable de production 

Technicien qualité 

Technicien de laboratoire 

Technicien en « supply chain » ou services achat 

Assistant au sein des bureaux d’études, des centres de recherche, des laboratoires 
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Prestataire de services ou sous-traitant indépendant 
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Une situation d’évaluation 
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Ce rapport réalisé par le candidat est transmis selon une procédure définie, soit par le centre d’examen en 
charge du CCF soit par l’académie-pilote pour les candidats relevant de la sous-épreuve ponctuelle. Le 
contrôle de conformité du rapport est effectué selon des modalités définies par les autorités académiques 
avant l’interrogation. La constatation de non-conformité du rapport entraîne l’attribution de la mention « non 
valide » à la sous-épreuve correspondante. Le candidat, même présent à la date de la sous-épreuve, ne 
peut être interrogé. En conséquence, le diplôme ne peut lui être délivré. 

Dans le cas où, le jour de l’interrogation, le jury aurait un doute sur la conformité du rapport d’activités en 
milieu professionnel, il interroge néanmoins le candidat. L’attribution de la note est réservée dans l’attente 
d’une nouvelle vérification mise en œuvre selon des modalités définies par les autorités académiques. Si, 
après vérification, le rapport réalisé par le candidat est déclaré non-conforme, la mention « non valide » est 
portée à la sous-épreuve.  

La non-conformité du rapport réalisé par le candidat peut être prononcée dès lors qu’une des situations 
suivantes est constatée : 

absence de dépôt du dossier réalisé par le candidat ; 
dépôt du dossier réalisé par le candidat au-delà de la date fixée par la circulaire d’organisation de 
l’examen ou de l’autorité organisatrice ; 
durée du stage inférieure à celle requise par la réglementation de l’examen ; 
attestation de stage non visée ou non signée par les personnes habilitées à cet effet. 

Une situation d’évaluation (durée indicative de 30 minutes) 
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Sous-épreuve orale d’une durée de 30 minutes 
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 (4)
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Sciences et 
techniques 

industrielles (STI)  
STI en 

co-enseignement avec 
anglais   

STI en 
co-enseignement avec 

mathématiques   
STI en 

co-enseignement avec 
physique chimie  

Stage          
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3.1 Voie scolaire 

3.1.1. Réglementation relative aux stages en milieu professionnel 

3.1.2. Mise en place et suivi des stages 

3.1.3. Rapport du stage métier 
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3.1.4. Documents pour l'évaluation 

3.2 Voie de l’apprentissage 

3.3 Voie de la formation continue

3.3.1. Candidats en situation de première formation ou en situation de reconversion 
8 semaines

3.3.2. Candidats en situation de perfectionnement 

3.4 Candidats en formation à distance 

3.5 Candidats qui se présentent au titre de leur expérience professionnelle 
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Ce tableau n’a de valeur qu’en termes d’équivalence d’épreuves entre l’ancien diplôme et le nouveau pendant la phase 
transitoire où certains candidats peuvent garder le bénéfice de dispense de certaines épreuves. En aucun cas il ne 
signifie une correspondance point par point entre les contenus d’épreuve.

Épreuves ou sous-épreuves Unités Épreuves ou sous-épreuves Unités

 

 
 
 
Étude de forme et/ou moule.

. Formulation  
et caractérisation 
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L’unité U62 du nouveau diplôme BTS est réputée acquise si la moyenne pondérée de U61 et de U62 de l’ancien diplôme 
BTS est supérieure à 10/20. Dans ce cas, la nouvelle note correspond à la moyenne pondérée. 
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